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Direction des ressources humaines 

Clermont-Ferrand, le 10 janvier 2024 

Le recteur 

à 

- Mesdames et Messieurs les IA-DASEN,
- Mesdames et Monsieur les Directeurs de CIO,
- Mesdames et Messieurs les inspecteurs,
- Monsieur le DRAFPIC adjoint
- Madame la DRAIO adjointe,
- Mesdames et Messieurs les chefs d'établissements,
- Mesdames et Messieurs les chefs de division et de
service du Rectorat.

Objet : Compte personnel de formation - campagne 2024-2025 

Références 
- Ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel

d'activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ; 
- Décret n°2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel-d'activité dans la

fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ; 
- Circulaire fonction publique du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du compte personnel

d'activité dans la fonction publique ; 
- Arr.êté du 21 novembre 2018 portant fixation des plafonds de prise en charge des frais liés au compte

personnel de formation dans les services et établissements du ministère de l'éducation nationale. 

Le compte personnel de formation (CPF) permet aux agents d'acquérir des droits à formation. Il succède au droit 
individuel à la formation (DIF). 
Ces droits prennent la forme d'heures qui peuvent être mobilisées pour suivre une formation et en obtenir le 
financement. 

1. Agents concernés et activation du compte
Le CPF s'adresse à l'ensemble des agents publics stagiaires, titulaires et contractuels. Les Assistants d'Education 
(AED) ainsi que les Accompagnants des Élèves en Situation de Handicap (AESH) sont également concernés. 
Les agents doivent activer leur compte et peuvent consulter leurs droits sur le site 
www.moncompteformation.gouv.fr. 

Il. Alimentation du CPF 

1- Volume horaire

Les droits acquis au titre du CPF sont plafonnés à cent cinquante heures. Un agent à temps complet acquiert 
vingt-cinq heures par année de travail. 








